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Texte de la question

M. Stéphane Viry attire l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur l'absence de nomination d'un nouveau
Président à la MIVILUDES depuis le départ de Serge BLISKO, il y a plus de sept mois. Cette situation semble
traduire un intérêt décroissant de l'État quant aux problématiques de sectarisme en France alors que le nombre de
signalements auprès de la MIVILUDES, à 2 800 en 2018, constitue un record depuis 6 ans. À ce titre, la
suppression du groupe « sectes » à l'Assemblée nationale ou encore la baisse des crédits affectés aux associations,
renforcent cette impression. Depuis quelques années, il est évident que c'est l'islamisme radical qui focalise
l'attention des pouvoirs publics, ce qui ne peut être critiqué. Cela étant, il apparaît nécessaire de maintenir un niveau
élevé de mobilisation face aux sectes, qui sévissent toujours et qui savent s'appuyer sur les réseaux sociaux à
dessein. Il souhaiterait donc savoir si une nouvelle nomination est prévue à la présidence de la MIVILUDES et
quelle est la stratégie du Gouvernement pour poursuivre la lutte contre le sectarisme.

Texte de la réponse

  Depuis sa création, la mission interministérielle de vigilance et de lutte contre les dérives sectaires (MIVILUDES)
a joué un rôle moteur dans la détection et la lutte contre différentes formes d'emprise et de manipulation qui se
renouvellent sans cesse, investissent des domaines nouveaux, et montrent donc que la vigilance en la matière reste
absolument nécessaire. Sur ce sujet, la France dispose d'une expérience et d'une expertise reconnues à l'échelle
internationale, qui inspirent nombre de pays partenaires. Pour diriger cette action, le Gouvernement souhaite soit
s'adjoindre les compétences d'une personnalité compétente et reconnue, soit procéder à une réorganisation en vue
d'une plus grande efficacité. Le processus de réflexion sur ce sujet est en cours. Au-delà des questions de personnes
et d'organisation, le Gouvernement souhaite formaliser une nouvelle feuille de route en matière de lutte contre les
dérives sectaires. Celle-ci devra s'articuler autour des priorités suivantes : - coordonner l'action des pouvoirs publics
dans la lutte contre les dérives sectaires, comme le prévoit le décret de création de la MIVILUDES ; - prendre en
compte les nouveaux champs d'expansion des dérives sectaires : le domaine de la santé, de l'éducation, de la
formation professionnelle – sans négliger pour autant les formes plus traditionnelles de dérives sectaires ; -
réformer le fonctionnement de la MIVILUDES, avec des instances collégiales mieux définies et une plus grande
relation de complémentarité avec les autres organismes publics intervenant dans des domaines connexes.
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